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DES AIDES POUR RENOVER VOTRE LOGEMENT 
 

Le programme lancé par  la communauté de communes Loches Développement en faveur de l’amélioration thermique concerne 
les propriétaires qui habitent leur logement. L’objectif est clair : réduire au maximum le reste à charge pour ceux qui engagent 
des travaux d’économie d’énergie. 

 

QUI PEUT AUJOURD’HUI BENEFICIER DU PROGRAMME ?  

Les propriétaires qui habitent leur logement, sous condition de ressources. Selon la composition du ménage et des revenus,  le 
taux de subvention a été réévalué et varie de 35 à 80% d’un montant de travaux maximal de 20 000 € HT (soit jusqu’à 16 000 € 
de subventions pour les ménages les plus modestes). Les plafonds de ressources à ne pas dépasser sont de 18 170 € pour un 
ménage d'une personne, de 26 273 € pour un ménage de 2 personnes, de 31 957 € pour 3; de 37 336 € pour 4 (+ 5 832 € par 
personne supplémentaire).  C’est le revenu fiscal de référence de l’avis d’impôt 2012 sur les revenus 2011 qui est pris en compte. 

 

POUR QUEL TYPE DE TRAVAUX ? 

Tous les travaux permettant une amélioration thermique suffisante (25% d’économie d’énergie) et réalisés par des artisans sont 
pris en compte. Les travaux  subventionnables sont donc ceux qui offrent  un gain perceptible en matière d’économies d’énergie : 
L’isolation des combles, l’isolation des murs (intérieure ou extérieure), l’installation d’une chaudière basse température ou à 
condensation, la pose de robinets thermostatiques ou d’un programmateur de chauffage, la pose d’une VMC, le 
remplacement des fenêtres (en complément). 

 

AVEC QUEL ACCOMPAGNEMENT ? 

Le programme prévoit un accompagnement assuré par les conseillers du PACT d’Indre-et-Loire entièrement gratuit pour les 
propriétaires : diagnostic à domicile, évaluation des coûts et des subventions, accompagnement administratif pour les demandes 
de subventions, accompagnement à la réalisation des travaux. 
 
N’hésitez pas à vous rapprocher du PACT d’Indre-et-Loire, 34 rue Quintefol à LOCHES, au 02 47 91 58 93  

LE MOT DU MAIRE 

Tous les deux-trois ans, un nouveau visage, une nouvelle personnalité, incarne l'Etat à la tête de 

la sous-préfecture de Loches. Début juillet, M. Edmond Aïchoun a été nommé Sous-préfet de 

Loches, garantissant la continuité de l'Etat sur notre territoire. Nous lui souhaitons la bienvenue. 

Septembre est traditionnellement le mois de la rentrée : rentrée des classes et rentrée de la vie 

associative. La rentrée scolaire 2013 est prévue avec un effectif globalement stable par rapport à 

l'année dernière. Le nombre d'associations bellilociennes croit encore, permettant à chacun de 

trouver des activités à son goût.   

Bonne reprise à toutes et tous. 

Sophie Métadier, maire 



Ouverture de la mairie Tel 02 47 91 94 94  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Lundi  8h30 / 12h 14h / 16h 

Mardi 8h30 / 12h  

Mercredi 8h30 / 12h 14h / 16h 

Jeudi  8h30 / 12h  

Vendredi  8h30 / 12h 14h / 18h 

Permanences des élus  

6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 

Sophie MÉTADIER Maire : sur rendez-vous  

Michelle COURNARIE communication, culture, 
patrimoine, tourisme, sports, associations : lundi 
10h/12h 

Philippe MÉREAU bâtiments, voirie, cimetière : 
vendredi 16h30/ 18h 

Yves BANDEVILLE finances, personnel : lundi 
14h30/16h30 

Georgette BARRAULT action sociale, personnes 
âgées, logement  : mercredi 14h/16h 

Raymonde VÉQUAUD affaires scolaires et  
périscolaires : mardi 10h/12h 
 

Ouverture de l'Agence Postale Communale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 17h30 
Samedi  9h / 12h 
 

Ouverture de la bibliothèque municipale 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Mardi  15h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Vendredi   17h30 / 19h30 

Ouverture de l'espace public numérique 

16 rue de Guigné (entrée par le porche) 

Lundi  10h / 12h30 13h30 / 15h30 

Mardi 10h / 12h30 13h30 / 17h30 

Mercredi   15h00 / 17h00 

Jeudi  10h / 12h30  

Vendredi  10h / 12h30 13h30 / 19h30 
Samedi  9h / 12h 
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INSTALLATIONS 

Dr Sophie FROGE, angiologue 
Consultation sur RDV les lundis, jeudis, vendredis toute la journée 
et les samedis matins 
4 mail St-Pierre 37 600 BEAULIEU-LES-LOCHES 
tel: 02 47 94 89 39 - site internet: angio-pro.com/Dr-Sophie-FROGE/ 

Sophie GUILLOT BENNOIN 
Psychologue clinicienne, praticienne en hypnose ericksonienne et en 
thérapie courte, pour enfant, adolescent et adulte.  
Consultation sur RDV - 4 mail St-Pierre 37 600 BEAULIEU-LES-LOCHES 
tel 02 47 91 34 26 / 06 23 29 42 93 - mail: rdvpsychologue@gmail.com 

Atmos-Fer Serrurerie, ferronnerie.  

Travaux de soudure acier, inox. Réparations diverses et mobilité. 
Thierry Herault, artisan. Tel 06.95.07.69.61 mail : atmos-fer@live.fr 
Atelier : 24 rue Basse 37600 Beaulieu-lès-Loches  

ACTION SOCIALE 
 

Vous rencontrez des difficultés passagères, des problèmes pour 
établir un dossier, demander une aide spécifique, ou même des 
renseignements, une adresse … Vous souhaitez rencontrer une 
personne pour vous aider : deux lieux  sont à votre disposition : 

 la mairie de Beaulieu-lès-Loches  
 le CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) situé 7, 

rue de Tours à Loches  
Exceptionnellement, nous pouvons vous rencontrer à votre 
domicile (se renseigner auprès de la Mairie).  
Les dossiers sont établis avec justificatifs revenus/dépenses. Le 
secours demandé fait partie d’une grille de secours avec des 
montants bien déterminés. 
Les dossiers sont étudiés par le CCAS (Centre Communal 
d'Action Sociale) de Beaulieu, et ensuite transmis au CIAS pour 
la partie règlements aux organismes concernés. Pour des aides 
spécifiques qui ne sont pas prises en compte dans la grille des 
secours du CIAS, la Maison de la Solidarité du Conseil Général 
peut aussi répondre à votre demande.    

DEPART - ARRIVÉE À LA MAIRIE 

 

Isabelle SALMON a demandé une disponibilité 

pour rejoindre le sud-ouest et a donc quitté le 

lochois fin juillet. Marie-Noëlle GIRAUD la 

remplace à la cantine et à l'entretien.  

 

NAISSANCES 

 

Lorenzo, le fils de Jérémie DUFOUR, est né le 

30 juin 2013. 

 

Naëlle, la fille de Paméla MONCOURANT est 

née le 29 août 2013. 

tel:02
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NOUVEAUTES A LA BIBLIOTHEQUE 

Parmi les dernières acquisitions : 

 Dix petits poussins  

 La mer est si calme / Y. Viollier 

 La première nuit / Marc Levy 

 Petite sœur, mon amour /                                  
Joyce Carol  Oates 

 Secrets et curiosité des  jardins de Versailles / 
Nicolas Jacques 

 Le Petit Trianon et Marie-Antoinette / 
Elisabeth Reynaud 

 Troisième humanité.1 / B. Weber 

 Je plante donc je suis / Alain Baraton 

 Coup d'état à l'Elysée / Alain Decaux 

 Mandela, un destin / Bernard Violet 

 Les chiots magiques, 9 - La reine de l'école / Sue Bentley 

 

SPECTACLE "MUSIQUES AU JARDIN" 

Extraits de l’Interview de Patrick SCHEYDER, concepteur et pianiste de "Musiques aux Jardins" et du comédien Michael 
LONSDALE 
 

Echo Bellilocien : "quels sont les éléments qui vous ont incité à participer à « Musiques aux jardins » ?" 
Michael LONSDALE:" Je participe à Musiques aux Jardins avec Patrick et Monique car cela me change; j'aime apparaître là où 
on ne m'attend pas, les pieds dans les herbes folles... J'aime bien faire des choses qui changent. Je ne suis pas destiné à 
jouer éternellement des religieux, je ne veux pas être enfermé dans une image !  
Cela dit, plusieurs grands mystiques avaient une relation privilégiée avec la nature: Saint François d'Assise parlait aux 
oiseaux, mais aussi Saint Antoine de Padoue qui parlait aux poissons. Pour le croyant, la Nature est le reflet de la création de 
Dieu. Saint François me touche tout particulièrement: il est le seul à avoir mis la modestie et la pauvreté en vertus 
premières." 
 

Echo Bellilocien: "comment travaillez-vous avec Michael Lonsdale ?"  
Patrick SCHEYDER: "Avec Michael , nous préparons la trame du spectacle, mais nous nous laissons aussi de grands  moments 
de liberté. On peut changer l'ordre des textes ou introduire de nouvelles idées au dernier moment; cette souplesse 
d'improvisation nous permet un souffle de liberté indispensable: c'est un spectacle en mouvement . Dans notre Spectacle 
sur la Rose et la Biodiversité, j'ai choisi des œuvres très dansantes, joyeuses: la Biodiversité c'est la vie ! Plus est-elle 
menacée qu'il faut la célébrer dans sa richesse et son exubérance. En tant qu'artistes, il faut donner au public l'envie de 
participer à cette vie par les sens; les artistes peuvent faire passer par l'émotion ce que les savants  nous enseignent." 
 

Echo Bellilocien: "Qu’aimez-vous plus particulièrement dans ce spectacle ?" 
Michael LONSDALE:  "J'aime beaucoup la Musique et j'en écoute beaucoup en peignant: Mozart, Vivaldi, Bach, Pergolèse et 
son merveilleux Stabat Mater. Par ailleurs, j'apprécie beaucoup la notion d'improvisation. Dans les années 70, j'ai ainsi 
participé à des expériences de théâtre musical: on créait avec le corps des sons-mots inouïs que je n'aurais jamais cru  
possibles. Cette pratique met l'imaginaire en mouvement, elle introduit une dose d'humour en musique, ce  qui est plutôt 
rare ! (rires) J'aime les beaux textes; dans la lecture je ne cherche pas à "jouer" le texte. Il doit s'imposer  naturellement, 
avec simplicité; il faut laisser parler le texte. " 
 

Echo Bellilocien : "Nous trouvons très intéressant le fait d’associer jardiniers et employés municipaux au spectacle. D’où 
vous est venue cette idée ?" 
Patrick SCHEYDER: "Le travail d'improvisation avec les jardiniers et employés 
municipaux que nous faisons dans "Musiques aux Jardins"  est très original; c'est un 
nouveau concept que j'ai créé en 2012. Nous associons sur certaines séquences les 
sons du piano avec les sons du jardin, -ratissage, affûtage, bêchage, etc. Ce concept 
met en scène de façon ludique le travail des jardiniers. Je les ai rencontrés plusieurs 
mois avant le spectacle: nous allons sortir tous les outils du Jardin, nous testons leur 
sons, nous les associons aux sons du piano et nous créons une mise en scène 
directement inspirée des gestes du jardinage. Les jardiniers deviennent ainsi acteurs 
de leur propre métier, et cela leur permet de communiquer sur leur passion." 

Le spectacle aura lieu le vendredi 13 septembre à 20h dans les jardins de la mairie.  

Il est vivement conseillé de réserver vos places à la mairie (02-47-91-94-94 ou culture@beaulieulesloches.eu) 

LA BIBLIOTHEQUE SUR INTERNET 

Vous pouvez désormais consulter le catalogue de la bibliothèque 
de Beaulieu sur internet, en vous connectant sur la page 
"beaulieulesloches.bibli.fr". 
Catalogue, dernières acquisitions, aide pour choisir et 
réservation des livres qui vous intéressent, les possibilités sont 
nombreuses. Connectez-vous et découvrez ce service gratuit. 

TARIF DE LA BIBLIOTHÈQUE  (tarif annuel) 

Adulte de Beaulieu-lès-Loches : 7 €  
Forfait famille de Beaulieu-lès-Loches : 12 € (gratuit - 18 ans et 
demandeurs d'emploi) 
Adulte hors commune : 12 €  
Forfait famille hors commune : 18 €  

TARIF DE L'ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE 

Adulte : 2 € / jour 
Demandeurs d'emploi ou - 18 ans :  1 € / jour 
Abonnement mensuel : 10 € 



3 

Des ATELIERS GOURMANDS ont lieu toute 

l'année. Inscriptions au 06.72.87.64.79. (Familles Rurales) 

AGENDA DE SEPTEMBRE 
13 "Musiques au jardin" avec Michael Lonsdale / jardin de la mairie, 20 h 

14 Conférence sur Jean-Mandé SIGOGNE / Templiers, 1er étage, 20h30  

14 "Soirée africaine" organisée par l'association Page à Page  

15 Promenades en calèches, départ à 11h de Beaulieu, à 15, 16, 17 et 18h 

de Loches  

15 Spectacle "Les Airelles" de l'association "De Vives Voix" Jazz vocal 

féminin – 17h Eglise ou salle des fêtes de Tauxigny (Spectacle NACEL) 

21 Spectacle "D’un souffle tu chavires" par la Compagnie Escale, d’après 
"Deux mots" d’Isabel Allende – 20h30 Jardin du cloître de l’Abbaye de 

Cormery (Spectacle NACEL) 

22   Fête des Petits Jardins, les Viantaises 

22 Concert du Quatuor Mégamix - Collectif La Saugrenue - Comédie, 
musique et danse ! - 16 h salle des fêtes de Saint-Quentin-sur-Indrois 

(Spectacle NACEL) 

25 Collecte de sang à l’espace Agnès Sorel à Loches, de 9h à 13h. 

28  Théatre "la rose des sables" par la Compagnie de l'Amarante, sous une 

tente berbère, place de la Mairie (Spectacle NACEL) 

AGENDA D'OCTOBRE 
8    Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

12 et 13  Sonates d’Automne, église Saint-Laurent à Beaulieu 

18 et 19  Sonates d’Automne à Loches 

26  Défilé d'Halloween (APEBF37) 

30 Atelier découverte pour 6-12 ans "l’an mil" - RV 14h à la mairie, 3,50 € 

31 Collecte de sang à l’espace Agnès Sorel à Loches, de 15h à 19h. 

AGENDA DE NOVEMBRE 
4 au 18   Exposition sur le loup à la salle de lecture (Page à Page) 

7 Atelier enfants, salle de lecture "Loup, es-tu là ?" 

9    1009e Foire Souillarde - Place de la Mairie (Mairie et Amis de Saint-

Laurent) 

11  Commémoration de l'armistice de la guerre 1914-1918, avec la 

musique cantonale 

12   Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

23 et 24  Salon du mariage - tennis couverts des jardins de l'Abbaye 

24    Goûter des Anciens à l'église Saint-Laurent. 

27  Atelier des 4/8 ans - salle de lecture (Page à Page) 

       Festival "JEUNE PUBLIC" NACEL (renseignements au 02 47 92 22 26) 

AGENDA DE DECEMBRE 
6 et 7  Téléthon 

7   Bourse aux jouets, Salle des fêtes (APEBF37) 

10   Scène ouverte, Templiers 1er étage (Crescendo) 

22   Spectacle pour  enfants et tout public, salle des fêtes « j’ai vu le loup, 

le renard et la belette » 15h 

23   Atelier lecture 4-8 ans - salle de lecture (Page à Page) 

FACEBOOK : Plus de 1800 "amis" suivent les animations bellilociennes sur le profil 
Facebook de la mairie "Culture Beaulieu Lès Loches". Chacun peut se connecter, et par 
ce moyen, recevoir des informations sur les manifestations organisées sur la commune, 
des infos pratiques, etc… 

SITE INTERNET : vous trouverez de nombreuses informations sur le site internet de la 
mairie "www.beaulieulesloches.eu" 

ATTENTION : Les Anciens trouveront dans ce bulletin leur invitation au 
goûter du 24 novembre. Nous les remercions par avance de bien vouloir y 
répondre au plus vite. 
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L'ECOLE DE DANSE de Beaulieu enseigne la danse classique, le modern'jazz et les 

assouplissements pour adultes, avec un professeur diplômé.  
Les inscriptions auront lieu le mercredi 11 septembre de 15h30 à 18h30 et le vendredi 
13 septembre de 18h30 à 20h, en présence du professeur, à la salle des P'tits Rats.  
Reprise des cours le 17 septembre. Renseignements au 06 61 98 68  71 ou 06 73 34 85 33. 

http://www.nacelculture.fr/saison-culturelle-2011-2/1747-2/
http://www.nacelculture.fr/saison-culturelle-2011-2/dun-souffle-tu-chavires/
http://www.nacelculture.fr/saison-culturelle-2011-2/quatuor-megamix/
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TRAVAUX TERMINES, EN COURS OU PREVUS 

CANTINE SCOLAIRE Le plafond de la cantine scolaire a été 

refait à neuf. Les agents communaux en ont profité pour 

repeindre la salle, ce qui permettra d'accueillir les enfants dans 

un nouveau décor, avec une meilleure qualité acoustique. 

SALLE DES TEMPLIERS L’escalier de secours a été refait à 

neuf. 

RUE DE LA CHARBONNERIE Le Syndicat Intercommunal 

d'Electricité d'Indre-et-Loire (SIEIL) a engagé depuis le 15 juillet 

des travaux d’enfouissement des réseaux électriques et 

d’éclairage public rue de la Charbonnerie.  

Des déviations sont mises en place à compter de cette date pour la durée des travaux, jusque fin octobre. Pendant 

cette période, la circulation sera interdite dans la rue, à l'exception des véhicules des riverains, des engins de chantier 

et des bennes de collecte des ordures ménagères. Les déviations correspondantes seront mises en place par 

l'entreprise VIGILEC, en charge des travaux.  

A l'issue de ces travaux de dissimulation des réseaux, la commune procédera au cours du 1er semestre 2014 à la 

réfection de la rue (caniveaux, trottoirs, ralentisseurs, enrobés, …).  

Parallèlement, nous avons sollicité auprès d'ERDF la suppression du poteau d'alimentation haute tension (HT) situé 

devant le 24 rue de la Charbonnerie (que le SIEIL ne prenait pas en charge). ERDF a répondu favorablement à notre 

demande. La plus grande partie du réseau HT de la commune devrait donc être enfoui dans le courant de l'année 

2014.  

RUE DU PUY MOURIER - ROUTE DU PRESSOIR - RUE DU PUITS GIBERT Les enrobés de la rue du Puy 

Mourier partent par plaques et les trous se multiplient. Les travaux de réfection de la chaussée et des trottoirs vont 

débuter en octobre. Ils devraient durer moins d'un mois. Route du Pressoir, des travaux de reprise du revêtement vont 

bientôt débuter, tandis que rue du Puits Gibert, en coordination avec Ferrière-sur-Beaulieu, des travaux pour améliorer 

l’écoulement des eaux pluviales vont être réalisés. 

LOGEMENT 14 RUE SAINT-ANDRE Le petit logement du 14 rue Saint-André a été remis à neuf grâce aux aides 

financières de l’Etat, du Conseil Régional et de la réserve parlementaire de Mme Touraine. D’une superficie de 20 m², 

il permettra de loger un jeune en contrat d’apprentissage ou rentrant dans la vie active, avec un loyer très 

raisonnable. Ce logement étant conventionné, le locataire peut bénéficier d’une aide au logement. Les travaux se 

termineront avant la fin de l’année.  

INCRIPTION SUR LA LISTE ELECTORALE 

Pour pouvoir voter en 2014, les citoyens doivent être inscrits sur les listes électorales au plus tard le 31 décembre 2013. 

L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. En dehors de cette situation, l’inscription sur les listes fait l’objet 

d’une démarche volontaire. 

Pour vous inscrire, rendez-vous dés à présent à la mairie avec les pièces nécessaires (formulaire d’inscription, pièce 

d’identité et justificatif de domicile), ou envoyez ces pièces par courrier à la mairie.  

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R16024.xhtml
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CONSEILS MUNICIPAUX 

3 juin 2013 - Le conseil municipal  

- Etablit le tableau des emplois de la commune de Beaulieu-Lès-Loches  

- Donne son accord pour répartir selon le tableau ci-dessous le nombre de sièges  dans le Conseil Communautaire de Loches 

Développement à compter du prochain renouvellement des Conseils Municipaux (loi du 31 décembre 2012 dite «Loi Richard»). 
Les maires de la Communauté de Communes Loches Développement se sont réunis à plusieurs reprises et ont proposé la 
répartition suivante qui ramènera le Conseil Communautaire à 46 délégués conformément à la loi qui prévoit dans notre cas, un 
maximum de 47 délégués (les communes de moins de 500 habitants auront un délégué suppléant) : 

 

- Décide de créer un poste en emploi d’avenir à 24/35°, afin d'organiser des ateliers culturels ou d’aide aux devoirs pour les enfants 

fréquentant la garderie périscolaire ou déjeunant à la cantine à midi, pour remplir d'autres fonctions pendant les vacances 
scolaires, à compter du 1er  juillet 2013 et pour une période de 3 ans  

- Crée un poste d’agent saisonnier du 17 juin au 29 aout 2013  

- Prescrit la révision du POS en PLU et dit que la concertation  avec la population sera organisée suivant les modalités suivantes : 

 communication dans les bulletins municipaux, 

 publication d'articles dans la presse locale, 

 mise à disposition en mairie des éléments d’étude tout au long de la réflexion engagée jusqu’à ce que le Conseil Municipal 

arrête le projet de PLU, 

 mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques (des remarques peuvent également être 

adressées par courrier à Mme le Maire), 

 organisation de deux réunions publiques  

- Retient l’entreprise GARCIA Frères SARL pour la démolition de la garderie (13 899€ HT) 

- Sollicite une subvention dans le cadre du développement rural FEADER pour la construction de la garderie 

- Adopte les ratios promus - promouvables des agents communaux 

8 juillet 2013 - Le conseil municipal : 

- Fixe le régime indemnitaires des agents de la commune  

- Procède à des virements de crédits  

- Fixe le prix des repas de cantine scolaire : repas occasionnel = 3,35 € ; Forfait mensuel = 43,00 € pour 140 jours de cantine. Ce 

tarif est identique à Ferrière-sur- Beaulieu.  

- Retient l’entreprise EIFFAGE pour la réalisation des travaux de voirie de la rue du Puy-Mourier 
- Accepte le chèque ERDF d’un montant de 761,16 € au titre de la redevance de voirie 2012  

REPARTITION FUTURE 

COMMUNES 
POPULATION 2013 

(sans double compte) 
 - 500 Hab 500 - 1250 Hab 

1251 - 5000 
Hab 

plus 5000 
Hab 

AZAY-SUR-INDRE 382 1       

BEAULIEU-LES-LOCHES 1759     3   

BRIDORE 552   2     

CHAMBOURG SUR I. 1281     3   

CHANCEAUX 148 1       

CHEDIGNY 546   2     

CORMERY 1653     3   

DOLUS LE SEC 685   2     

FERRIERE SUR BEAULIEU 735   2     

LOCHES 6507       9 

PERRUSSON 1538     3  

REIGNAC SUR INDRE 1231   2     

SAINT BAULD 204 1       

SAINT HIPPOLYTE 598   2     

ST JEAN ST GERMAIN 723   2     

ST QUENTIN SUR INDROIS 492 1       

SAINT SENOCH 500   2     

SENNEVIERES 223 1       

TAUXIGNY 1242   2     

VERNEUIL SUR INDRE 512   2     

TOTAUX 21511 5 20 12 9 

        TOTAL 46 

Le conseil municipal se tient dans la salle du conseil.  
L'accès est libre.  

Les délibérations sont consultables en mairie 
et sur le site internet de la mairie. 
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L’APE BF a pour objectif d’organiser diverses animations pour les 
enfants, mais aussi de participer au financement de matériels ou de 
certaines activités de nos écoles. Grâce aux sommes récoltées au 
cours de nos différentes manifestations de l’année scolaire 
précédente, nous pouvons verser à cette rentrée scolaire une somme 
d’argent au prorata du nombre d’enfants accueillis en 2012-2013, soit 
400 € au total pour les 3 écoles du RPI de Beaulieu-Lès-Loches et 
Ferrière-Sur-Beaulieu. 
 
Une association ne peut vivre que grâce à des bénévoles. Compte 
tenu du nombre restreint de ces derniers, nous sommes contraints de 
ne pas renouveler certaines manifestations.  
 
Que gourmands et gourmandes se rassurent, nos désormais 
traditionnelles ventes de crêpes avant chaque période de vacances 
scolaires perdurent sur Beaulieu ET sont mis en place aussi sur 
Ferrière! Une animation costumée et la Chasse aux œufs, 
(agrémentée du tirage au sort de notre tombola), auront bien lieu au 
cours du 1er semestre 2014. 
 
Nous vous rappelons que l’APE BF est ouverte à tous les parents, 
grands-parents, tuteurs d’élèves des écoles du RPI de Beaulieu et 
Ferrière. 
Chacun peut, à quelque moment que ce soit, s'exprimer, proposer 
ses idées, ses projets ou son aide sans pour autant se sentir obligé 
de participer à chaque manifestation. 
 
N’hésitez pas  nous contacter. Un membre sera 
présent à chaque réunion de rentrée scolaire 
organisée par nos écoles. 
 
Pour tout renseignement :   
Elfried CHAMPION, Présidente : 06 67 88 53 95 

CODERPA 37 - QUI EST-CE? 

Le Comité Départemental des Retraités et Personnes Agées 
est une instance consultative, placée auprès de la Présidence 
du Conseil général d’Indre et Loire. 
 
SON ROLE : Il participe à l’action départementale concernant 
les retraités et les personnes âgées en lien avec : 

 la prévention, 
 le soutien aux personnes âgées dans l’accompagnement 

de la perte d’autonomie, 
 la coordination gérontologique, 
 la qualité des prises en charge des services et des 

établissements. 
Il est impliqué dans l’élaboration et l’application départementale 
des dispositifs mis en place les concernant. 
Le CODERPA est un lieu de dialogue, d’informations, de 
réflexion et de propositions. 
 
Vous cherchez des solutions à vos problèmes de maintien à 
domicile, ou d’entrée en établissement ? Vous êtes confrontés 
à la perte d’autonomie d’un proche ? 
CONTACTEZ LE CODERPA 37, 38 rue Edouard Vaillant- BP 
4525- 37041TOURS CEDEX 1 
Téléphone : 02 47 31 45 45  poste 64263 
Courriel : coderpa@cg37.fr 

 
ENQUÊTES PUBLIQUES 

 
du 26 SEPTEMBRE au 28 OCTOBRE 2013  

  

MISE EN COMPATIBILITE n°1 DU POS AVEC 
DECLARATION DE PROJET : Projet de 

développement touristique des  
"Troglos de Beaulieu" 

 
MISE EN COMPATIBILITE n°2 DU POS AVEC 

DECLARATION DE PROJET : Projet 
d'écoconstructions à vocation sociale 

 

Dossiers consultables en mairie aux jours 
et heures habituels d’ouverture (cf. page 2). 

 
Le commissaire-enquêteur tiendra des 

permanences à la mairie, renseignez-vous par 
téléphone au 02-47-91-94-94 

Après le retour de Superman 
vous voulez débusquer le 
prochain super-héros de la 
rentrée !? 
 
C’est possible ! Rejoignez-nous 
pour partir à la rencontre de vos 
héros du quotidien et les mettre 
en valeur à travers un Eco-
Reportage.  
 

Pas  besoin d’être acteur, munissez-vous 
simplement de votre plus belle voix et faites 
nous découvrir à travers un reportage audio-
photo une astuce, une de vos bonnes idées ou 
celle d’un parent, voisin, collègue, ami… qui 
contribue à sa manière à améliorer notre cadre 
de vie et notre environnement. Une formation 
vous sera offerte et tout le matériel sera mis à 
votre disposition. 
Mémé a une super recette avec des fanes de 
radis, Tom a remplacé son barbecue par un 
four solaire, Martine est une adepte du vinaigre 
blanc et fait sa lessive maison … 
Ensemble, partageons les bonnes idées, même 
les plus simples, et valorisons ceux qui les ont ! 
 
Pour en savoir plus : mardi 1er octobre 
soirée de présentation à Beaulieu-Lès-
Loches, à la salle des fêtes rue des Morins 
(informations sur le projet et présentation de 
reportages sonores réalisés dans des jardins 
partagés)  

 
 
Contact : Fédération Familles 
Rurales 37  
Marine Gouaux au 02 47 39 37 51  
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TENNIS CLUB DU LOCHOIS Reprise des cours le lundi 16 

septembre aux tennis couverts de Beaulieu, aux jardins de l'Abbaye. 
 

LA K' DANSE  vous propose tous les lundis de 19h à 22h. rock, tango, 

valse, cha cha cha Paso. salle des Templiers. Seul ou accompagné, 
détente et plaisir de danser, vous allez adorer.  2 cours d'essai gratuits. 
Réservation et renseignement sur place ou par téléphone 06 88 53 29 
59.  Première séance le lundi 23 Septembre. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Reprise des ateliers de "TATER DU THEATRE" le  LUNDI 14 OCTOBRE à 
20h, salle des fêtes. Renseignements et inscriptions Michelle  BARRAL 
02.47.91.96.61 ou 06.99.36.14.55, Françoise NEGRE, présidente, 
02.47.92.33.30 ou Anne JOUANNEAU, trésorière, 06.08.89.05.00. 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

“Les comédiens de l’atelier TÂTER DU THEÂTRE, confrontés à des 

impossibilités incontournables, se voient dans l’obligation, de vous 
demander de retenir les larmes qu’ils avaient promis de vous faire 
verser cet automne. Ils vous assurent que rien n’est changé, seulement 
un peu reculé. Et que vous viendrez PLEURER DE RIRE  avant le fin de 
l’an de grâce 2013.  
Ils vous remercient vivement de votre compréhension" 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

LES PETITS ECRIVAILLEURS : UN ATELIER "PAGE A PAGE"   

Changement de formule de l’atelier des Petits Ecrivailleurs : 
Le but sera d’écrire une pièce de théâtre avec les enfants, et de la 
monter pour le mois de mai 2014. 
Sachant que les jeunes seront concernés  par toutes les phases de 
cette création – thème-  écriture – décors – jeux - la moyenne d’âge 
sera donc plus élevée. ( entre 10 à 14 ans). ( niveau CM2 -  collège ) 
il y aura trois  parties : la première sur le travail théâtral (sur le corps, 
la voix, le souffle, les déplacements, l’interprétation, le jeu de 
l’acteur) ; la deuxième sur travail des décors et les costumes ; la 
troisième, simultanée à la deuxième, sera l’interprétation. 
LA DATE DE DEBUT AURA LIEU DANS LA PREMIERE SEMAINE 
D’OCTOBRE  
Contact : Michelle BARRAL 02 47 91 96 61  ou 06 99 36 14 55  

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

DIMANCHE 22 SEPTEMBRE  
FETE DES PETITS JARDINS 
 
La fête annuelle de l'association des jardins partagés "Les Petits 
Jardins de Beaulieu" aura lieu le dimanche 22 septembre de 11h30 à 
18h aux Viantaises. 
Le thème de  cette année est celui de la météo. Apportez votre pique-
nique et venez nombreux partager cette journée avec les jardiniers au 
gré des contes de Renée Giboureau, des chansons d'Emy et des 
stands locaux. 

 

LA P'TITE FABRIQUE DE CIRQUE 

Un professeur qui enseigne quoi ?! Le cirque 
vous dites !? 

Un professeur qui apprend  à "faire le clown" aux 
enfants alors qu’en classe on leur interdit !? 

Comme le disait Annie Fratellini:  

Je n’ai jamais compris que l’on puisse dire 
 "Quel cirque" pour évoquer une pagaille, alors 
que rien n’est plus organisé que le cirque  

Ou "il fait le clown", jeté avec mépris, alors 
que rien n’est plus sérieux qu’un clown »  

Un professeur de cirque, ça donne, ça partage, 
ça motive… Ça rend le sourire et le rire. Et "Ça", 
croyez-moi ça en demande de l’énergie ! 

Oh ! Une énergie un peu spéciale, dite "CRE-A-TRI
-CE". Une énergie qui vient  de l’intérieur, qui vient 
de soi… Pour canaliser celle des enfants qui en ont 
à revendre. La leur c’est… une énergie "défouloir" 
telle que le cours de cirque pourrait devenir un 
exutoire !  

Mais quelle est  la recette du professeur de 
cirque ? :Un peu de matériel  + l’énergie du 
professeur de cirque + l’énergie des enfants = 
Un gros morceau de rêve + une bonne dose 
d’émotion 
Voilà l'objectif de la nouvelle association de 
Beaulieu-lès-Loches "La P'tite Fabrique de 
Cirque" à partir du mois de septembre : une 
bonne dose d'émotion et un gros morceau de 
rêve ! 
 
« La P'tite Fabrique de Cirque » est heureuse 
de proposer aux enfants de 4 à 12 ans des 
ateliers d'initiation et de découverte des arts 
du cirque.  
Les artistes en herbe pourront s'initier à la 
jonglerie (balles, foulards, diabolos, 
massues, anneaux, bâtons du diable) ; à 
l'équilibre sur objet (boule, fil, rolla-bolla, 
échasses, monocycle, pédalgos) ; au jeu 
clownesque et à l'acrobatie au sol… Les 
ateliers sont encadrés par Valérie Meyer, artiste 
de cirque et animatrice de ces activités depuis 
une dizaine d'années, formé à l'école de cirque 
de Québec. 
 
Les ateliers auront lieu le mercredi à la salle des 
Templiers à Beaulieu-lès-Loches (30 séances de 
cirque de septembre à juin 2014 (hors vacances 
scolaires) 

 De 14h à 15h30 pour les 6/8ans (210€ / an) 

 De 16h à 17h pour les 4/5 ans (160€ / an)  

 De 17h15 à 18h30 pour les 9/12 ans (210€ / an) 
 
Les inscriptions auront lieu le 11 septembre à la 
salle des Templiers de 14h à 16h. Possibilité de 
paiement en 3 fois. (+ 10€ d'adhésion) 
Démarrage des ateliers à Beaulieu-lès-Loches le 
18 septembre. 
En attendant pour plus de renseignements : 
"La P'tite Fabrique de Cirque" 
Courriel : laptitefabriquedecirque@gmail.com 
Tel : 06 84 19 22 52 

mailto:laptitefabriquedecirque@gmail.com

